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  Lettre datée du 15 janvier 2002, adressée au Secrétaire général 
par le Représentant permanent de l’Arabie saoudite  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 Me référant à la lettre datée du 13 juin 2001 que vous a adressée le 
représentant de l’Iraq, j’ai l’honneur, d’ordre de mon gouvernement, de vous 
informer de ce qui suit :  

 Comme la communauté internationale le sait fort bien, le Royaume d’Arabie 
saoudite s’est toujours acquitté de ses obligations internationales et il est conscient 
qu’il est tenu d’appliquer de façon fidèle et précise les résolutions du Conseil de 
sécurité adoptées en application du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. 

 S’agissant de l’Iraq expressément, le Royaume d’Arabie saoudite a respecté 
ses engagements bilatéraux conformément au droit international et à ses obligations 
à l’égard de la communauté internationale, y compris celles qui ont trait aux 
résolutions du Conseil de sécurité. 

 S’agissant de la question de l’oléoduc qui se trouve sur le territoire du 
Royaume d’Arabie saoudite, auquel se réfère la lettre datée du 13 juin 2001 que 
vous a adressée le Représentant permanent de l’Iraq, le Royaume d’Arabie saoudite 
s’est comporté d’une façon entièrement conforme aux droits que lui reconnaît le 
droit international et aux résolutions du Conseil de sécurité. De plus, le Royaume 
d’Arabie saoudite tient à réaffirmer ce qu’il a dit dans la lettre datée du 4 juin 2001 
qu’il vous a adressée et il rejette toutes les accusations qui figurent dans la lettre 
iraquienne datée du 13 juin 2001, qui sont dénuées de tout fondement. 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil de sécurité. 
 

Le Représentant permanent 
 du Royaume d’Arabie saoudite 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(Signé) Fawzi Bin Abdul Majeed Shobokshi 

 


